
L’an deux mil seize, le 25 mai à vingt heures, les membres du conseil d’administration 
légalement convoqués se sont réunis dans la salle de la mairie sous la présidence de Madame 
Anne-Marie KERDAL, Vice-présidente du C.C.A.S. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Joël MARIVAIN, Mme Anne-Marie KERDAL, Mme Laëtitia BRIZOUAL, Mme 
Monique LE BRETON, M. Éric POSSÉMÉ, Chantal CADOUX, Mme Mélanie MORICE, M. 
Denis CHAMOT, Mme Annie LE DORZE, M. Jean-Pierre LE CORRONC. 

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS 

Mme Sarah CHAMOT donne pouvoir à M Denis CHAMOT 
Mme Valérie PERRIGAUD donne pouvoir à Mme Mélanie MORICE 
Mme Marilyne BELLONCLE donne pouvoir à Mme Anne-Marie KERDAL 
Mme Nolwenn HAMONIC donne pouvoir à Mme Chantal CADOUX 

ÉTAIT ABSENT : 

Mme Béatrice JEHANNO,  

M Denis CHAMOT a été désigné secrétaire. 

Après accord des membres présents, il est ensuite procédé à l’approbation du procès-verbal du 
17 mars 2016.  
Aucune remarque n’étant enregistrée, la séance est déclarée ouverte. 

14-2016 : Aide au titre du FSL accordée à Madame HUBERT Aurélie. 

VU le règlement intérieur du Fonds de Solidarité pour le Logement modifié adopté par le 
Conseil Général en date du 31 janvier 2012, 

VU la convention signée entre le Conseil Général et le C.C.A.S pour l’octroi et le paiement 
des aides du Fonds de Solidarité pour le Logement concernant les impayés d’énergie et d’eau, 

VU la demande déposée le 22/04/2016 pour Madame HUBERT Aurélie relative à une facture 
d’électricité. 

CONSIDERANT la situation financière de l’intéressée, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

DECIDE : 

D’ATTRIBUER une aide d’un montant de 67,50 € correspondant à une participation à 
hauteur de 15% d’un montant maximum de 450,00 € à Madame HUBERT Aurélie demeurant 
à KERFOURN, 36, rue de l’argoat, dont il restera la somme de 507,45 € à sa charge. 
DIT que la somme de 450,00 € sera versée directement par mandat administratif au 
prestataire ERDF. 
///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Questions diverses : 
Présence verte se propose de faire une animation si possible le jour du repas du CCAS et d’envoyer les 
invitations par courrier en leur fournissant la liste des personnes de plus de 65 ans. 
Information sur l’arrêt du projet de la commune nouvelle suite au vote défavorable du conseil municipal de 
Noyal-Pontivy. 
Intervention pour mettre en place un suivi par le CMS (centre medico social) pour une personne âgée avec une 
vérification du minimum vieillesse et la CMU santé gratuite en remplacement d’une complémentaire santé 
classique.  

La séance est levée à 21h00 

NOMS SIGNATURES NOMS SIGNATURES 

MARIVAIN 
Joël

KERDAL 
Anne-Marie

CHAMOT 
Sarah Absente

BELLONCLE 
Maryline Absente

BRIZOUAL 
Laëtitia

CHAMOT 
Denis

LE BRETON 
Monique

LE DORZE 
Annie

POSSÉMÉ 
Éric

LE CORRONC 
Jean-Pierre

CADOUX  
Chantal

HAMONIC 
Nolwenn Absente

MORICE 
Mélanie

JEHANNO 
Béatrice Absente

PERRIGAUD  
Valérie

Absente
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